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Etude de l'encastrement des planchers

en Mon arme.

Par M. Alph. VAUTIER, ingénieur.

(Suite et fin)1.

Second cas.

§ D. La verticale du centre de gravité du mur et de ses sur¬

charges passe en dehors de la partie encastrée du

plancher, ou bien la solive s'encastre dans une alvéole

étroite.

La partie supérieure du mur se tient en équilibre

stable sur sa partie inférieure sans exercer aucune

pression sur l'encastrement ; elle peut toutefois servir de

point d'appui, de butée, entravant la flexion de la poutre.
Le moment d'encastrement disponible sera limité par

la valeur du poids P' que peut opposer le mur sans danger
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< Voir N° du 10 août 1906, page 169.

pour sa stabilité. Il est aussi limité par la réaction R + T

que peut fournir le plan de pose A — B sans risque
d'écrasement pour l'arête A.

lre limite. — Au moment où la partie supérieure du

mur viendrait à être soulevée par la force R agissant de

bas en haut au point S, son poids porterait sur les points
O et S.

Ces points doivent réaliser la condition que les arêtes

D et B' ne subissent pas de compressions dépassant par
unité de surface la limite a admissible pour la maçonnerie.

En désignant par P' P" les parties du poids P appliquées

en S et en O, on a les relations suivantes :
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P' + P' P.

En donnant à u' et à u" des valeurs très faibles, puis

en les corrigeant successivement, on arrive assez vite à

déterminer P' et P" avec une approximation suffisante.

L'axe neutre de la partie A' B' soumise à la force f" est

à la distance 3 u' du point B' et il passe par N'. C'est Un

point qui ne doit ni s'élever ni s'abaisser par la flexion de

la poutre, tandis que B' s'élève un peu par compression,

des maçonneries et que A s'abaisse un peu pour le même

motif. '

Il en résulte que l'axe neutre doit passer par le point N

verticalement en dessous du point N'.
Le centre des réactions de A B est donc au tiers de A N

à partir de A et le moment d'encastrement compatible

avec la stabilité du mur serait :

M P' (a — u' — u).

Mais il faut que cette quantité u soit suffisante pour que
l'arête A ne soit pas écrasée,

d'où A R+ T
3 o* b

R désigne la réaction ou butée èxereée au point S qui
est compatible avec la solidité de ï'arête A.

Elle doit être inférieure kP'.
R

Pour cette seconde hypothèse : u' —
°K b'
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